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Édito
Jacques Gaucher

TEXT

L’année univer si taire arrive bientôt à son terme. C’est l’occa sion de
s’inté resser déjà à la prochaine, d’autant plus qu’elle s’ouvrira en
septembre sous le signe du changement.

1

Les déci sions minis té rielles rela tives à la réforme des premier et
deuxième cycles d’une part, celles de l’Univer sité d’étendre à toutes
les compo santes le système des sessions rappro chées en juin d’autre
part, ont créé un effet de contrainte pour l’Institut de Psycho logie.
Celui- ci a dû s’orga niser afin que la scola rité prochaine soit
cohé rente et conforme au projet de forma tion de l’Institut de
Psycho logie qui accueille un nombre impor tant d’étudiants engagés
dans une acti vité profes sion nelle à temps complet.

2

En consé quence, les règle ments de scola rité du DEUG ont subi de
profonds chan ge ments tant pour ce qui concerne la répar ti tion des
ensei gne ments que les procé dures d’examen et de vali da tion. Bon
nombre de détails vous seront donnés dans les pages de ce
numéro de Canal Psy. Sachez toute fois que nous pensons avoir réuni
les chances de gagner notre pari : satis faire aux exigences de réforme
et respecter les parti cu la rités de profil de nos étudiants.

3

Le dépar te ment « Forma tion en situa tion profes sion nelle » a mis en
place un « micro- système » à l’adresse des étudiants qui en feraient le
choix et qui corres pondent à certains critères, énoncés clans les
pages suivantes.

4

L’origi na lité de ce dispo sitif a séduit le CEVU de l’Univer sité qui a
reconnu le souci de l’Institut de Psycho logie de toujours prendre en
consi dé ra tion les étudiants salariés.

5

Toutes nos initia tives et les chan ge ments engagés seront l’objet d’une
évalua tion régu lière de façon à véri fier l’adéqua tion du régime de
scola rité et des besoins des étudiants. S’il faut réajuster,
nous réajusterons.

6
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Je tiens à remer cier les collègues, ensei gnants et ATOS qui ont
contribué à ce que ce travail se concré tise et abou tisse à un cadre de
scola rité que vous jugerez, je l’espère, intéressant.

7

Je profite de cette période de fin d’année pour vous souhaiter une
période esti vale repo sante pour les uns, studieuse pour les autres,
mais agréable pour tous.
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Dossier. La réforme universitaire



Interview d’Éric Froment, Président de
l’Université
Éric Froment and Sabine Vallette

DOI : 10.35562/canalpsy.3130

EDITOR'S NOTES

Propos recueillis par Sabine VALLETTE.

TEXT

Canal Psy : Quelles ont été les visées du Minis tère dans cette
réforme et quelles sont les moda lités pratiques de sa mise en
place ?

Éric FROMENT : Premier point, les objec tifs du Minis tère. L’objectif
numéro un c’est sûre ment de s’atta quer à ce qui parait le problème
numéro un des premiers cycles, c’est- à-dire l’impor tance des échecs.
C’est donc d’essayer de faci liter et d’améliorer les procé dures
d’inser tion des nouveaux bache liers dans les cursus univer si taires, en
clari fiant les procé dures d’orien ta tion, en prévoyant des systèmes qui
leur permettent notam ment de se réorienter assez faci le ment, et en
amélio rant d’une façon géné rale la tran si tion entre la fin du
secon daire et le supé rieur. Du point de vue de la procé dure, c’est une
réforme qui a fait l’objet d’une grande concer ta tion, longue, trop
longue, et qui aboutit à des textes qui sont, je dirais, très larges,
proba ble ment parce qu’on a voulu écouter beau coup de gens et par
consé quent essayé de faire des compromis entre des posi tions
diffé rentes. Donc des contenus assez larges visant surtout à
orga niser d’une façon assez iden tique chaque diplôme pour faci liter
les réorien ta tions. Fina le ment la réforme vise à améliorer le
rende ment du système univer si taire, faire en sorte que les moyens
qui sont consa crés à l’ensei gne ment permettent de donner plus de
diplômés sortant des premiers cycles en parti cu lier. La réforme a
permis aussi de repenser les deuxièmes cycles, mais c’est quand
même un problème second.
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Où en est- on ? Le nouveau Minis tère a décidé une inspec tion pour
savoir surtout quel allait être le coût pour la mise en place des
nouveaux DEUG puisqu’ils comportent un plus grand nombre
d’heures et une orga ni sa tion des UV un peu diffé rente : des systèmes
de modules. Modules qui sont pour nous Lyon 2 des choses qui n’ont
rien de très original puisque ça ressemble forte ment à nos
domi nantes. Du point de vue de l’appli ca tion dans l’ensemble des
univer sités fran çaises, il est diffi cile de savoir ce qui est fait
actuel le ment, cela dépend tout d’abord d’une déci sion du Minis tère,
qui n’est pas contre le projet mais s’inter roge sur son coût ; de plus,
en toute hypo thèse, si le Minis tère répond oui, cela dépendra aussi
de la déci sion d’une certaine façon auto nome des univer sités ; en
prin cipe elles sont libres, dans le cadre des contrats d’établis se ment
qu’elles signent avec le Minis tère, de choisir la date et la façon dont
elles appliquent les DEUG rénovés.

C. P. : Et où en est- on à Lyon 2 ?

É. F. : En ce qui nous concerne, le problème ne se pose peut- être pas
tout à fait de la même façon que pour les autres univer sités,
puisqu’on avait procédé à un certain nombre de modi fi ca tions qui
sont conformes à ce qui a été conçu, décidé, notam ment pour les
problèmes d’accueil, d’orien ta tion et de réorien ta tions. On a donc
certains problèmes d’adap ta tion aux textes mais proba ble ment
beau coup moins impor tants que dans les autres univer sités. Il y a des
éléments qui n’étaient pas dans nos règle ments : dans certains cas on
a décidé de les appli quer tout de suite, par exemple la suppres sion
des notes élimi na toires, pour d’autres on les appli quera plus tard,
mais beau coup d’éléments de la réforme sont déjà en place à Lyon 2.
Il y a d’autre part de nouvelles forma lités qui nous sont propo sées. Il y
a un DEUG « mathé ma tiques, infor ma tique et statis tiques appli quées
aux sciences humaines et sociales » qui nous inté resse à la fois pour
essayer d’éviter que systé ma ti que ment dès lors qu’il y a l’indi ca tion de
« mathé ma tiques » ou « d’infor ma tique », de tels diplômes soient
consi dérés comme étranger à notre domaine d’univer sité de lettres et
sciences sociales. Au contraire nous reven di quons de telles
forma tions qui nous permettent d’évoluer et de nous rappro cher des
DEUG scien ti fiques au sens tradi tionnel du terme. C’est un élément
que l’on souhaite voir mis en place à Lyon 2, pas en 93 mais
proba ble ment en 94.
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Autre point, contenu dans la réforme, qui nous inté resse à Lyon 2 et
vers lequel on a déjà cheminé : la pratique d’une langue vivante
étran gère et de l’outil infor ma tique. Ces éléments exis taient à Lyon 2
mais on souhaite aller plus loin dans cette direc tion : 1 - au niveau des
langues puisqu’on a cette année expé ri menté l’ensei gne ment intensif
des langues en septembre pour la socio logie. C’est un type
d’ensei gne ment des langues vivantes qui nous paraît adapté à une
bonne compré hen sion, notam ment orale, des langues. Donc sans que
ce soit le projet du Minis tère, mais puisque déjà il y a une obli ga tion
de langue vivante dans les DEUG, nous allons faire en sorte de
conti nuer à travailler dans celle direc tion. En matière de
géné ra li sa tion de l’utili sa tion de l’outil infor ma tique, nous avons le
désir, indé pen dam ment de la réforme du Minis tère – mais si on le fait
avec le Minis tère c’est encore mieux – d’avoir un ensei gne ment
d’infor ma tique dès la première année : l’an prochain cette expé rience
aura lieu sur une partie des DEUG de l’Université.

Par plusieurs aspects, l’Univer sité Lyon 2 se sent fina le ment assez à
l’aise avec la réforme, soit qu’elle l’ait anti cipée soit que les prin cipes
même qui la guident conviennent à ce qui avait été dans le choix des
équipes prési den tielles précé dentes ou de la nôtre. Cela ne nous
impose pas une rupture. D’une façon géné rale d’ailleurs, et je reviens
au problème de l’appli ca tion par l’Univer sité, ce sont des textes qui
n’ont pas créé de remous, ni dans le milieu ensei gnant ni dans le
milieu étudiant, à la diffé rence des autres réformes. Il faut bien
comprendre qu’entre un texte régle men taire et l’appli ca tion qui s’en
fait à la base, il y a toujours un écart assez impor tant, il y a toute une
évolu tion qui se fait graduellement.

C. P. : Une autre ques tion à Lyon 2 préoc cupe beau coup de monde,
c’est celle des sessions rappro chées qui ne fait pas partie, elle, de la
réforme ministérielle.

E. F. : Tout à fait, c’est pour ça que je ne répon dais pas à ce problème
qui ne se situe pas dans ce cadre. De la même façon que je vous disais
qu’il y a eu des évolu tions à Lyon 2 anté rieures à la réforme, de même
qu’en matière de langues vivantes et d’infor ma tique, on a notre
propre manière de voir les choses, et bien en matière de rythmes
univer si taires nous avons souhaité poser le problème très clai re ment,
indé pen dam ment de toute pres sion. Je crois que cela fait partie de
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l’auto nomie des univer sités que d’être capable de prendre un
problème et de se demander dans quel sens il faut faire évoluer
l’insti tu tion. Donc nous avons choisi, vous dites les deux sessions
rappro chées, je dirais de terminer l’année univer si taire avant de
commencer la suivante. C’est- à-dire qu’il me semble très impor tant
que début septembre, les ensei gnants, et en parti cu lier les
respon sables d’ensei gne ment, aient, autant que possible,
connais sance du nombre de personnes qu’ils auront à ensei gner
l’année suivante et qu’ils puissent, durant le mois de septembre,
préparer correc te ment le début des ensei gne ments, qui se situe
début octobre, en étant à peu près sûrs du nombre d’étudiants plutôt
que de décou vrir ce nombre à la rentrée et de devoir créer un groupe
de TP, changer des horaires, déplacer des éléments, et perturber le
fonc tion ne ment de l’année…

Ce sur quoi j’insiste beau coup c’est que, au fond, il y a toute une
période qui est aujourd’hui gaspillée et c’est très clair pour les
bache liers qui s’inscrivent en juillet et n’ont aucun contact
péda go gique avant septembre. Si le contact s’établis sait un peu plus
tôt, même sans parler d’ensei gne ment, en juillet, cela leur permet trait
de commencer à travailler, à lire des livres qui leur seraient donnés
simple ment pour les échauffer, les diriger dans une disci pline qu’ils
ne connaissent pas, très souvent, en sortant du secon daire. Ce serait
autant de gagné. Si on débu tait un peu plus tôt l’année univer si taire
en maîtrise, on pour rait très bien commencer à travailler les
mémoires début juillet, par exemple, le travail biblio gra phique. Au
fond décaler l’année, arriver à terminer en juin ne porte rait pas non
plus préju dice aux travaux d’été que les étudiants sont obligés de faire
pour gagner leur vie. C’est une autre orga ni sa tion dans laquelle au
lieu de travailler l’été suivant on travaille l’été précé dent. Ceci amène
à poser la ques tion de la nature de la première session : nous
souhai tons qu’elle soit davan tage faite de contrôle continu. C’est une
session qui commence en décembre, qui se termine en juin mais dont
on ne souhaite pas que les épreuves de juin soient les épreuves
déci sives. On doit prendre en compte une évolu tion dans l’année.
C’est un problème qui avait aussi été repéré par l’équipe
prési den tielle précé dente, veiller à ce qu’on ne passe pas trop de
temps aux examens au détri ment du temps consacré
aux enseignements.
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Du nouveau pour les étudiants travailleurs
En DEUG, licence, et maitrise (régime général) : le contrat
de formation personnalisé
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OUTLINE

Un peu d’histoire
Le nouveau dispositif
Le Contrat de Formation Personnalisé
Quels avantages particuliers confère l’adhésion au CFP ?
Le cadre institutionnel

TEXT

Un peu d’histoire
Depuis 25 ans, l’Univer sité Lyon 2 a, sans discon ti nuer, attaché une
atten tion parti cu lière aux très nombreux étudiants en psycho logie
simul ta né ment engagés dans la vie profes sion nelle. Plus nombreux
qu’ailleurs dans les sciences humaines et sociales, parce que, à ceux
qui ont besoin de travailler pendant leurs études, s’ajoutent les
prati ciens de nombreux métiers dont les études univer si taires, en
général enta mées ou reprises sur le tard, s’inscrivent dans le fil de
leur pratique.

1

Ce fut d’abord, dès 1968, un « régime étudiants- travailleurs », qui
combi nait groupes spéci fiques d’élabo ra tion de travaux, horaires du

2
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soir et du samedi, et UV réser vées aux étudiants travailleurs.

Puis le régime « Forma tion à Partir de la Pratique » a systé ma tisé à
partir de 1979 certains aspects de l’expé rience péda go gique acquise
dans le cadre du « régime étudiants travailleurs » – ceux qui
valo ri saient la recherche person nelle en prise sur la pratique plutôt
que la rela tion scolaire au savoir. Cepen dant les deux tiers environ
des étudiants travailleurs restaient inscrits dans le régime général.

3

Or les réformes succes sives, et la pres sion démo gra phique (le
nombre total d’étudiants de notre univer sité a presque doublé en peu
de temps à la fin des années 80) avaient quelque peu fait tomber en
désué tude la plupart des dispo si tions parti cu lières initiées dans les
années 70. C’est pour reprendre la ques tion à zéro en fonc tion de
données plus contem po raines que la présente année univer si taire a
vu l’appa ri tion du dispo sitif dit « Ensei gne ment à Distance », très
impar fai te ment nommé d’ailleurs puisqu’il combine en effet le modèle
de l’ensei gne ment à distance, notam ment avec l’enre gis tre ment des
cours magis traux sur cassettes audio, et le modèle de la forma tion
continue, avec les regrou pe ments du samedi.

4

Ce système a démarré comme on sait cette année sur la moitié du
DEUG et devait monter progres si ve ment en puis sance en six ans,
avec chaque rentrée l’exten sion à une nouvelle demi- année.

5

Entre temps l’Univer sité a décidé la réforme des rythmes
univer si taires, dont le prin cipal effet est de supprimer la session de
septembre. Or l’obstacle majeur à cette réforme était qu’elle reti rait
aux étudiants travailleurs la possi bi lité de profiter des vacances d’été
pour préparer les vali da tions requé rant une impor tante élabo ra tion
person nelle. En outre l’expé rience d’EAD faisait appa raitre que le
système choisi ne répon dait exac te ment qu’à certains cas d’étudiants,
ce qui obli geait à réflé chir à la grande dispa rité des situa tions
concrètes et des attentes vis- à-vis de l’Université.

6

Au cours de la réflexion ainsi engagée, il est apparu souhai table
d’inté grer la ques tion des rythmes univer si taires dans une approche
plus globale des condi tions d’étude pour les personnes enga gées dans
la vie profes sion nelle, et ainsi de définir un dispo sitif à la fois assez
souple et assez char penté pour garantir à la fois une appar te nance
clai re ment iden ti fiable des béné fi ciaires des mesures d’excep tion,

7
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une cohé rence péda go gique justi fiant ces mesures et une maitrise
perma nente par l’insti tu tion univer si taire de leur appli ca tion et
notam ment de leur exten sion et de leur coût.

C’est ainsi que s’est élaboré un projet de dispo sitif global à l’inten tion
des étudiants de Psycho logie en situa tion profes sion nelle. Ce
dispo sitif sera désigné admi nis tra ti ve ment par ce qui constitue sa
pièce maîtresse : « Contrat de Forma tion Person na lisé » ou CFP.
Comme on vient de le voir, il englobe le dispo sitif inau guré l’an
dernier sous le nom, d’ailleurs inadé quat, d’« Ensei gne ment à
Distance » (EAD), appel la tion qui devrait de ce fait disparaître.

8

Le nouveau dispositif
Il restruc ture l’ensemble des aména ge ments et services destinés aux
profes sion nels engagés dans le régime général des études de
psycho logie. Le prin cipe général est la négo cia tion d’un contrat
person na lisé tenant compte à la fois de la situa tion concrète de
l’étudiant, notam ment en temps d’éloi gne ment, de dispo ni bi lité en
temps, d’expé rience anté rieure et de contexte profes sionnel, des
possi bi lités d’aména ge ment, de la forma tion comme de la vali da tion,
compa tibles avec la nature des diffé rents ensei gne ments et leurs
condi tions d’encadrement.

9

Deux limites le circons crivent clai re ment :10

Il fonc tionne à l l’inté rieur du régime d’études par UV, et donc s’ajoute au
régime FPP sans s’y substi tuer, tout en parta geant avec lui la gestion
d’un certain nombre d’outils communs.
L’adhé sion à ce dispo sitif est contrac tuelle ce qui implique qu’aucun
étudiant ne peut y être inscrit « d’office », et donc qu’il subsis tera des
étudiants travailleurs « de droit commun » prenant leur inscrip tion dans
les mêmes condi tions (et au même tarif) que les étudiants ordi naires, et
soumis aux mêmes règles qu’eux ; mais aussi que l’Institut de Psycho ‐
logie garde à tout moment le contrôle des critères et surtout des
flux d’adhésion.
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Le Contrat de Forma ‐
tion Personnalisé
Effec ti ve ment négocié avec le chargé de mission (voir ci- dessous),
signé au nom de l’Institut par l’ensei gnant respon sable, et valant
inscrip tion péda go gique, le contrat comporte avec la liste des UV ou
modules préparés, la liste des aména ge ments de forma tion, outils
d’aide à la forma tion et aména ge ments de la vali da tion (voir ci- 
dessous) dont le béné fice est accordé à l’étudiant.

11

Il n’est évidem ment pas ques tion d’inventer pour chaque étudiant un
régime parti cu lier. La person na li sa tion résul tera du choix et de la
combi naison de condi tions parti cu lières et d’instru ments d’études
et/ou de vali da tion sur une liste de possi bi lité préa la ble ment
négo ciées avec les respon sables et les équipes péda go giques par
l’équipe chargée de gérer le dispo sitif. Ces « palettes » seront
natu rel le ment évolu tives d’une année à l’autre en fonc tion des
contraintes et des besoins et ce qui est évoqué ci- dessous n’a donc
que valeur indicative.

12

Quels avan tages parti cu liers
confère l’adhé sion au CFP ?
Des aména ge ments des obli ga tions de forma tions, par exemple
enre gis tre ments sur cassettes audio de cours magis traux ou d’autres
instru ments suppléants la présence aux cours, tels que biblio gra phies
ou poly co piés, des regrou pe ments de TD sur des samedis
(en 2  année de DEUG seule ment cette année, mais progres si ve ment
étendus les années suivantes à la licence et la maîtrise).

13

e

Des aides au travail personnel par le journal mensuel Canal Psy,
l’accès à la vidéo thèque de l’Univer sité et prochai ne ment des
outils télématiques.

14

Des aména ge ments de la vali da tion, variables selon les UV avec
notam ment le plus souvent possible le béné fice d’une session de
septembre, par déro ga tion au nouveau système des deux sessions
bloquées en mai et juin.

15
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Atten tion : la signa ture d’un CFP vous enga gera irré vo ca ble ment pour
l’année en cours.

16

Le cadre institutionnel
Dans le cadre du dépar te ment « Forma tion en Situa tion
Profes sion nelle », le dispo sitif est géré par une équipe consti tuée
de l’ensei gnant coordinateur, ensei gnant titu laire qui assure la
respon sa bi lité et la coor di na tion ; du chargé de mission, cheville
ouvrière du système sous l’auto rité directe de l’ensei gnant
coor di na teur, qui négocie les CFP, les aména ge ments d’étude et de
forma tion, repère les diffi cultés struc tu relles rencon trées de part et
d’autre et propose des solu tions insti tu tion nelles ; et enfin d’une
secrétaire qui, sur le même plan que les actuels secré ta riats de cycle,
assure le suivi complet de la scola rité des étudiants, plus la gestion
courante, admi nis tra tive et finan cière, des actions spéci fiques (AE, A
V. OAF).

17
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Réforme, rénovation pédagogique ? Pour
quoi faire ?
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TEXT

Parmi les traits qu’il faudrait retenir pour décrire l’école, s’impo se rait
sans doute avec insis tance le fait qu’elle semble se complaire dans la
réforme. Depuis de nombreuses années, le système d’ensei gne ment,
et tout parti cu liè re ment l’Univer sité, est devenu un vaste chan tier,
pris toujours entre deux projets de réforme, qui n’abou tissent jamais
vrai ment, voire sont retirés ou trans formés avant même la publi ca tion
de leurs décrets d’application.

1

L’Univer sité vient de connaître un des épisodes de ce véri table
« feuilleton » de la réforme (feuilleton, parce qu’on peut se demander
si, dans l’affaire l’essen tiel est le chan ge ment ou le discours du
chan ge ment), à travers ce qu’il est convenu d’appeler la réno va tion
péda go gique. Après avoir long temps hésité, le précé dent Minis tère a
proposé un ensemble de textes, édul coré au regard du projet initial,
visant à réformer les 1 et 2  cycles. L’actuel Ministre a décidé de
main tenir ces textes, mais du bout des lèvres, faisant ainsi entendre
(craindre ou espérer) que le projet s’enli se rait rapi de ment, pour
laisser place à une nouvelle version du projet ou à un autre projet. Et
il faut dire encore que cette réno va tion succède à celle entre prise,
pour les DEUG, en 1984, qui elle- même s’était assi gnée comme
objectif d’améliorer le cadre péda go gique fixé en 1968 par la loi FAURE,
qui elle- même…

2

er e

Faut- il voir, comme tout invite à le faire, dans cette succes sion de
réformes et surtout dans l’accé lé ra tion de la vitesse de leur
obso les cence, le symp tôme d’une crise majeure de l’insti tu tion ?
Faut- il en conclure que déci dé ment celle- ci n’est pas réfor mable, tant
son inertie intrin sèque se montre apte à anéantir toute velléité de
chan ge ment ? Après tout, les discours ne manquent pas pour
stig ma tiser l’Univer sité et plus large ment le système d’ensei gne ment

3
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et leur imputer la respon sa bi lité du chômage, celle de la baisse du
niveau ou de la crise des valeurs morales…

Or, il faut rappeler (le démon trer serait ici trop long) que le chômage
est fonda men ta le ment un problème de partage du travail et non pas
le résultat d’une forma tion inadaptée, que, malgré l’insis tance des
dénon cia tions, le niveau n’a pas baissé, bien au contraire…

4

Et de la même façon, il faut dire que, si l’école traverse une crise, c’est
d’une crise de crois sance dont il s’agit. Aujourd’hui, la moitié d’une
classe d’âge obtient le bacca lau réat. Quant à l’Univer sité, chacun a pu
mesurer quel boule ver se ment démo gra phique elle vient de connaître,
véri table explo sion univer si taire, qui n’est sans doute pas achevée et
dont on peut penser qu’elle repré sente une des trans for ma tions
majeures de nos sociétés.

5

Cette explo sion, qui s’est traduite par un très fort accrois se ment des
effec tifs (ils ont été multi pliés par cinq en trente ans) et par la
diver si fi ca tion des publics accé dant à l’Univer sité, s’est accom pa gnée
de la succes sion de réformes que l’on connaît, d’une façon
compa rable à l’explo sion scolaire qui, dans les années cinquante, a
touché le 1  cycle de l’ensei gne ment secon daire. Et si, embras sant
l’ensemble du système d’ensei gne ment, on prolonge le regard vers la
longue durée, on pourra noter que régu liè re ment celui- ci est secoué
par des crises, dont les mani fes ta tions ne sont pas sans rappeler ce
que l’on observe aujourd’hui. Face à l’accrois se ment des effec tifs, se
déve loppe un ensemble de discours qui viennent d’une part déplorer
les méfaits de cet afflux, en ce qu’il perturbe le fonc tion ne ment de
l’insti tu tion, mais égale ment conduit à la déva lo ri sa tion des diplômes
et donc à la frus tra tion des diplômés, et d’autre part dénoncer la
baisse de niveau qui en découle. Dans le même temps, l’insti tu tion
entre prend, parfois de façon fréné tique et désor donnée, de
se transformer.

6

er

La répé ti tion de tels phéno mènes, à chaque fois qu’un degré du
système d’ensei gne ment s’ouvre à un plus large public, invite à penser
qu’il y a là un des facteurs essen tiels de son histoire. Et on peut même
faire l’hypo thèse que les projets de réforme et de réno va tion ne sont
fina le ment que tenta tives des pouvoirs poli tiques et insti tu tion nels
pour contrôler, tout en leur donnant un habillage régle men taire, les
trans for ma tions rendues nécessaires.

7
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C’est en tout cas la meilleure façon d’inter préter la présente
réno va tion péda go gique, dès lors que l’on observe qu’elle ne fait que
géné ra liser et rendre obli ga toire des dispo si tions que les Univer sités
avaient prises, en ordre dispersé, pour faire face à l’actuelle et
impres sion nante demande d’ensei gne ment supé rieur. Et à cet égard,
l’expé rience de notre Univer sité est sans doute exemplaire.

8
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EDITOR'S NOTES

Propos recueillis par Sabine VALLETTE.

TEXT

Canal Psy : Comment un psycho logue peut- il mettre en œuvre des
réfé rences théo riques psycha na ly tiques, qui sont d’ailleurs dans
votre livre, en dehors du cadre séance, dans un cadre
insti tu tionnel ?

Paul FUSTIER : Je suis parti d’un constat statis tique qui est que 50 % des
inter ven tions des psycho logues en insti tu tion sont de style indi rect,
c’est- à-dire qui ne s’adressent pas direc te ment à un client mais qui
sont soit forma li sées, des réunions, soit très infor melles, des contacts
qui ont lieu dans les couloirs avec les person nels, des éduca teurs ou
des soignants. Ils ont une pratique profes sion nelle origi nale très
diffé rente de la pratique profes sion nelle psy puisqu’ils travaillent dans
la durée et souvent sans réfé ren tiels ou modes d’approche très précis,
très parti cu liers. Cela fonc tionne de manière très empirique.

Les psycho logues, très fréquem ment, reçoivent des demandes de la
part des éduca teurs ou des soignants concer nant ce qui se passe, Je
sens que cela a, parfois des ques tions naïves telles que : « qu’est- ce
qu’il faut faire ? » Une forme de réponse qui ne me paraît pas bonne
c’est de répondre de façon non direc tive, en retrait, sans contact avec
les personnes qui demandent ; ce qui ne me paraît pas non plus très
ajusté, c’est de répondre en disant impli ci te ment « si ça se passait
dans un système de séances, on pour rait dire ceci ou prendre tel type
de posi tion ne ment ». Il me semble impor tant d’éviter que les
psycho logues ne se trouvent un peu impuis sants dans ces situa tions
simple ment parce que l’arti cu la tion entre le réfé ren tiel
psycha na ly tique et le dispo sitif est, à mon avis, diffé rente dans un
dispo sitif « du quoti dien » de ce qu’elle est dans un cadre de séances,
que ce soit dans la cure ou dans les psycho thé ra pies de groupe.
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J’essaie de montrer qu’il est possible de penser quelque chose dans ce
dispo sitif très mou, très lâche que repré sente une vie en insti tu tion. Il
faut recréer quelque chose de l’ordre d’une « psycho logie du
quoti dien » afin de repérer ce qui peut se produire d’impor tant. L’idée
c’est qu’il ne faut pas tout psycho lo giser : une bonne partie de la vie
d’une insti tu tion c’est pour moi de la bana lité, il ne se passe rien sur
le plan psycho lo gique, voire il vaut mieux qu’il ne se passe pas trop de
choses, que ça ne soit pas trop compris ni analysé ; mais il y a des
moments forts qu’on peut très bien arriver à repérer. Ce sont des
moments où le dispo sitif de l’insti tu tion fait surgir des éléments
extrê me ment archaïques et importe d’en saisir le sens et de travailler
sur le type de posi tion ne ment qu’on peut demander à des
profes sion nels dans ces cas- là. Cela inté resse les soignants et les
éduca teurs, mais cela inté resse les psys auxquels il est demandé
concrè te ment sur le terrain de parti ciper à cette élabo ra tion et
d’arriver à faire penser une équipe sur ce qui se joue.

Ce qui est peu déve loppé dans la litté ra ture psycho lo gique, ce sont
les effets parti cu liers de l’arti cu la tion entre un réfé rent théo rique et
un dispo sitif insti tu tionnel par rapport à son arti cu la tion avec un
dispo sitif type cure. C’est pour quoi je consacre un passage assez long
où j’essaie de mettre au premier plan la notion d’étayage par rapport à
la notion de trans fert. La notion d’étayage est plus écono mique pour
comprendre ce qui se passe que la notion de trans fert qui tend à
devenir une notion univer selle et vague qui fina le ment n’informe plus,
telle ment elle est générale.

Comment cela s’arti cule à l’Univer sité, c’est un autre problème dont je
ne me rends vrai ment compte, en raison de ma fonc tion, qu’au niveau
du DESS. En DESS, un stagiaire en psycho logie c’est quelqu’un qui
perd une bonne partie de son temps, au sens de la produc ti vité, à ne
pas trop savoir ce qu’il a à faire, à subir des demandes, à être
forte ment solli cité à droite et à gauche sans trop savoir ce qu’il peut
faire de cette situa tion vague et confuse. Je pense donc qu’il est
inté res sant pour les psycho logues prati ciens d’avoir des modèles
d’analyse qui débouchent sur des propo si tions concer nant des
posi tions profes sion nelles. Au sujet du psycho logue, il y a un chapitre
dans le livre, Le porte- croyance, où je reprends prin ci pa le ment le
texte d’Octave MANNONI pour essayer de montrer ce qu’il en est de la
réalité et ce qu’il en est de la part idéa lisée qui est déposée sur le
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person nage du psycho logue, cette sorte de reste que le psycho logue
a à comprendre s’il veut avoir une inter ven tion non défen sive par
rapport aux demandes qui lui sont faites.

C. P. : Est- ce que le psycho logue n’est pas, en ce sens, vis- à-vis de
l’éduca teur dans la même· posi tion que l’éduca teur vis- à-vis de
l’enfant : devant faire le deuil d’une posi tion idéa lisée ?

P.F. : Oui, il y a un effet de cascade : ça fait un tour qui se termine sur
le psycho logue. Les réponses du psycho logue doivent être de telle
nature qu’effec ti ve ment elles puissent permettre un renvoi entre
l’éduca teur et l’enfant dans une espèce de miroir réflé chis sant. Les
éduca teurs ont souvent un problème de deuil de l’idéal, et le
psycho logue aussi peut avoir ce problème, mais il peut avoir au
contraire l’impres sion qu’il ne sert à rien. Les jeunes psycho logues ont
très fréquem ment un senti ment d’impuis sance. C’est l’inverse de la
toute- puissance auquel il est confronté parce qu’on lui pose sans
arrêt des ques tions qui le mettent en échec : « qu’est- ce qu’il faut
faire pour éviter que les carreaux se cassent ? »

Quand parfois je m’immerge dans des équipes non formées, ce sont
des ques tions de ce type qui sont posées et qui sont terribles à
rece voir parce qu’on ne peut rien en faire. Ou plutôt, pour en faire
quelque chose, il faut vrai ment élaborer un travail. Or si la ques tion
est une ques tion trop concrète « qu’est- ce qu’il faut faire quand… »,
c’est en soi diffi cile à moduler, cela ne peut se travailler que dans une
rela ti vité, c’est- à-dire par des détours. Il faut réflé chir à des
posi tion ne ments qui ne peuvent pas être, à mon avis, neutres, parce
qu’on ne peut pas, quand on est éduca teur ou soignant, fonc tionner
dans une neutra lité comme seule dimen sion de la pratique, sinon
l’insti tu tion s’effondre. Si le psycho logue indique que l’équipe devrait
se comporter comme un psycho logue, cela ne marche pas : il faut
déca drer l’utili sa tion de la psycho logie. C’est impor tant que les
équipes arrivent à distin guer la psycho logie du psycho logue dans sa
posi tion professionnelle.

C. P. : Est- ce que la forma tion « à l’étude de cas » qui fait partie de la
forma tion de base des psycho logues n’induit pas à répondre aux
demandes « d’expli ca tions » des équipes ?
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P. F. : C’est une ques tion compli quée. J’aurais tendance à dire que
quand le psycho logue travaille sur un cas et qu’il va en parler c’est
plus les moda lités de la trans mis sion que ce qu’il sait sur le cas qui
importent. Ce que je constate c’est que quand on arrive à trans mettre
quelque chose d’une certaine façon, il y a une sorte de reprise ou de
bascule de la repré sen ta tion que les vis- à-vis avaient du cas. Lorsque
des infor ma tions sont trans mises avec un degré d’empa thie suffi sant
pour qu’on arrive recon naître ce qui se passe dans la rela tion, il est
très inté res sant de voir à ce moment- là chez les éduca teurs ou les
soignants qu’une ques tion s’ouvre et que vacillent des certi tudes. Ce
n’est pas la forma tion en elle- même, je crois, qui fait vaciller la
certi tude, c’est la façon dont on arrive à commu ni quer en étant soi- 
même partie prenante dans l’infor ma tion. C’est un peu ce que les
éduca teurs font aussi quand ils réalisent des métaphores.

C. P. : Est- ce que c’est ce que vous appelez posi tion énig ma tique ?

P. F. : Oui c’est ça. La posi tion énig ma tique est très diffi cile à prendre
parce que les soignants sont pris dans l’idée qu’il faut qu’ils
réus sissent. Il y a une espèce d’idéo logie du client- roi,
psychi que ment : il faut réaliser la demande ; et comme on ne peut pas
la réaliser, on est déçu donc on dit « c’est pas bien » ou bien « je sais
bien que ce n’est de toute façon pas possible ». Même la posi tion
prudente consis tant à dire « on sait bien qu’on ne peut pas être
parfait » ne me paraît pas la bonne, il vaut mieux dire « on sait
bien qu’heureusement on est en échec ». C’est à partir de cet échec
qu’il faut travailler et main tenir l’énigme, que je rencontre sans arrêt
dans le travail avec les équipes, qui est « pour quoi tu fais ça ? », « est- 
ce que tu fais ça pour moi ? ». C’est la grande ques tion pour la
personne carencée quand elle rencontre un inter lo cu teur. C’est cette
énigme- là qu’il faut faire travailler et à laquelle il ne faut pas
répondre. C’est notre problème à tous : qui est l’autre ? Qui est- il
pour moi ? Qui suis- je pour lui ? Qu’est- ce que je peux attendre ou
non ? Cette ques tion engage tout un travail, ques tion à laquelle on ne
peut jamais répondre… C’est l’énigme de la naissance…
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Merci à toutes et à tous pour votre aide dans ma recherche. En effet,
vous avez été très nombreux à répondre bien que les condi tions
n'aient pas toujours été idéales pour remplir mes questionnaires.

1

Je vous commu ni querai les résul tats de cette enquête dès que
possible (proba ble ment à la prochaine rentrée scolaire).

2

En atten dant, je vous souhaite bonne conti nua tion dans vos études.3
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